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DOSSIER - L'AVENIR DU MAÎTRE D'ŒUVRE (1)

ARCHITECTES ET ENTREPRISES
GÉNÉRALES - ARCHITECTES CONTRE

ENTREPRISES GÉNÉRALES

atler de la relation entre
architectes et entreprises générales
revient actuellement à parlet d'une
relation conflictuelle où chacun
s'ingénie à accuser l'autre de tous les

maux. Les architectes peignent les

entreprises comme les empêcheurs de
faire de la qualité et de la bonne
architecture et parallèlement, les entreprises

générales désignent les architectes

comme les seuls et uniques
responsables de tous les dépassements de
coûts, de délais et autres débordements

de tout genre. Il est vraisemblable

qu'aucun des deux «antagonistes»

n'a complètement raison..., ni
peut-être complètement tort, mais il
est bon de réfléchir quelques instants
sut la nature de la relation qui lie ces
deux entités.

Si, dans l'histoire de l'architecture, il
existe de nombreux exemples où des
bâtiments de qualité ont été ériges
sous la conduite d'architectes avec des

entreprises générales, (nous en voulons

pout preuve une grande partie
l'œuvre d'Alvar Aalto), il est très délicat,

voire spécieux de faire un parallèle

entre la Finlande et la Suisse. A
notre sens, ces entreprises générales
n'ont jamais entrepris de campagne
diffamatoire contre les architectes,
contrairement à ce qui se passe
actuellement en Suisse, parce qu'elles ne
revendiquaient jamais de prendre la
place et le rôle de l'architecte.

Dès lors, ne suffirait-il pas de répartir
clairement les responsabilités et les

tâches de chacun pour que tout s'ar-

range On peut répondre vraisemblablement

que oui ; mais l'enjeu réside
essentiellement dans l'attribution de
la responsabilité du contrôle de l'objet.

Une des missions essentielles de
l'architecte vis-à-vis de son maître de

l'ouvrage est de contrôler la bonne
exécution et la conformité aux plans de

l'ouvrage. Cette mission peut être
exécutée sans problème par l'architecte
puisqu'il n'a pas d'intérêt, ni financier,

ni autre avec les entreprises
travaillant sur le chantier. Il en va tout
autrement des entreprises générales,
puisqu'elles ont fixé contractuelle-
ment un prix avec le maître de

l'ouvrage et que tout abaissement de ce

prix se transforme immédiatement en
bénéfice pour elle. Ceci étant dit, il
est évident que l'entreprise générale
va tout en mettre en œuvre pour
obtenir cette mission de contrôle
puisqu'elle pourrait dès lors contrôler
son propre travail, ce qui, et c'est
humain, laisse la place à beaucoup de

complaisance...

Pour nous, mais surtout dans l'intérêt
du maître de l'ouvrage, le contrôle de
la bienfacture de la construction doit
être absolument fait par une personne
qui n'est pas liée aux entreprises et qui
n'a pas d'intérêt financier dans cette
construction.

Les entreprises générales rétorquent à

cela qu'il existe actuellement une
téponse à cette remarque : c'est la
mythique «certification». «Puisque
nous sommes «certifiés», nous
sommes fiables et nous vous en

apportons la preuve». Cette affirmation

nous semble bien naïve ; car cette
certification est issue directement de
l'industrie et cherche à amener la

preuve qu'un produit de série répond
à différents critères de qualité. On
doit, se demander si l'on peut
vraiment transposer un modèle
développé pour des objets à des hommes
sans une quelconque modification.
Dès lors, cette «certification» ne
prouve-t-elle pas uniquement que
l'on est apte à passet l'examen de la
«certification».

C'est à notre sens cette question de

«qui est en charge du contrôle de

l'ouvrage», évoquée plus haut, qu'il
faut avant tout régler et nous sommes
convaincus que, dans l'intérêt du
maître de l'ouvrage, de la qualité de
l'environnement et de l'architecture,
c'est l'architecte et son statut de
mandataire indépendant qui est le plus
apte à remplir cette tâche, (il faut relever

que ce ttavail de contrôle ne peut
se faire avec la simple mission de
direction architecturale définie dans le

règlement SIA, mais doit s'étendre à

la notion de direction de chantier,
voire d'un nouveau concept à définit).

Une fois cette question téglée, il
nous semble possible de mettre en
place une structure de travail capable
peut-être de produire une architecture

de qualité. Et à ce moment, il
sera possible de parler de relation
architectes et entreprises générales
plutôt qu'architecte vetsus entreprises
générales.

Nous aimerions relever encore et

pour conclure que, si la relation
entreprises générales et architectes est

importante et doit être définie, il
faudrait parier également des relations

que doit entretenir l'architecte avec le

maître de l'ouvrage et surtout des

responsabilités de ce dernier car il est

parfaitement illusoire de croire,
comme on aime trop souvent le
prétendre, que le maître de l'ouvrage
peut construire sans prendre un
risque ni s'engager personnellement
dans un projet. Il ne faut pas oublier
qu'il n'y a pas de bonne architecture
sans bon maître de l'ouvrage, et sans

une prise de responsabilité et un
engagement petsonnel de sa part, et
ce n'est pas les architectes et encore
moins les entreprises générales qui
pourront le faire à leur place.

Bernard Zurbuchen

PAGE 18 HABITATION N° 5/ 1996


	Architectes et entreprises générales - architectes contre entreprises générales?

